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CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 

LA CHÂSSE DE SAINT-THÉODARD 

Le goût artistique et le mécénat du prince-évêque 
Erard de la Marck nous sont bien connus. Les érudits 
J . Brassinne, J . Yernaux et J . Breuer ont souligné l'impor-
tance de cette disposition d'esprit pour le progrès des 
arts. Deux brillantes thèses universitaires de MM. Halkin 
et Buchin reprises dans la synthèse de Paul Harsin ont 
mis en relief l'éclat de ce règne qui a doté l 'Etat liégeois 
d'une personnalité séculaire et encore vivante. 

Joseph Brassinne écrit : « En outre, pour renfermer les 
restes de saint Théodard, le précepteur de saint Lambert, 
Erard avait fait confectionner, en 1508, une châsse en 
argent, dont le souvenir ne nous a été transmis que par 
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l'un ou l'autre de nos historiens. Et cependant, au dire 
de l'un d'entre eux [Fisen], cette châsse constituait une 
œuvre d'art absolument remarquable » (1). 

Une heureuse découverte dans les archives du château 
de Lexhy (commune de Horion-Hozémont) nous permet 
d'apporter des précisions que l'on souhaiterait pouvoir 
donner pour toutes les œuvres de notre patrimoine artis-
tique, même quand elles ont disparu, comme dans le cas 
présent. 

Léonard de Bommershoven, orfèvre attitré du prince-
évêque, a confectionné la châsse : non seulement, il a 
dressé la liste de toutes les pièces de monnaie d'or et 
d'argent qu'il a reçues « por le fiertre (2) monseigneur 
Sainct Theodardus » mais encore il évalua le poids de la 
châsse « par ly livreit ». Le premier versement en espèces 
est effectué par le doyen de Sainte-Croix au nom du prince-
évêque, la veille de l'Ascension 1526, le dernier date de 
mars 1528. A ce moment, le travail est très avancé puisque 
les pièces recueillies alors « ont esté emploiet as dorures 
des ymaiges extantes allentour du fiertre ». 

La liste des donateurs s'établit comme suit : 

L'évêque, cardinal pour un prix de 858 fl . 19 st. 
Ceux de Maaseyck, 859 fl. 11 st. 
Jean André et Arnold Claris, collecteurs 

du concile de Hozémont, 209 fl. 12 st . 
Henri Hamon, de Diest, 261 fl. 13 pa t . 6 s. 
Argent provenant de la réception de 

Philippe de la Marck, 147 fl . 10 st . 
Jean Bloemart, demeurant à Diest, 371 fl. 6 st . 6 s. 

(') Joseph B R A S S I N N E , L'argenterie (VErard de la Marck, prince-
évêque de Liège, dans Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, 
t. 3 6 ( 1 9 0 6 ) , p. 2 3 3 . — Les articles do J . Y E R N A U X et J . B R E U E R 

dans Leodium, t . 2 6 ( 1 9 3 3 ) , pp. 1 0 1 - 1 0 9 , t . 2 7 ( 1 9 3 4 ) , pp. 6 7 - 7 0 

et pp. 2-6. 

(*) Ane. français fiertre, fierte du latin feretruin (E. L E G R O S 

dans Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, 1 9 4 9 - 1 9 5 0 . 

pp. 3 1 4 . 3 1 5 . ) 



En la trésorerie de Saint-Lambert 
Gérard Nieuwen, 
Argent venant de la maison de 

118 fl. 19 st. 
83 fl . 5 pat , 12 s. 

maître Henry Palude, 
Gérard Nieuwen, 

409 fl. 11 st. 
100 fl . 

A l'exclusion de ce dernier poste, l'orfèvre a reçu 
3320 fl. 7 stuvers. Les sommes reproduites ci-dessus 
correspondent à des payements échelonnés pour chaque 
poste. Ce mode de versement traduit les difficultés ren-
contrées pour trouver le capital et saisir le numéraire sur 
le marché. 

L'orfèvre a travaillé non pas à partir de lingots mais en 
utilisant des pièces de monnaie pour la plupart en circu-
lation. Nous disons, pour la plupart, car il est évident que 
si certaines avaient encore cours, elles n'en sortirent pas 
moins, vu leur valeur et leur rareté, de la profondeur 
des goussets économes. L'aloi en fut soigneusement con-
trôlé ; l'orfèvre note : « trois vieilhes pièce d'or trouvées 
dedans ung pappyr, lesquelles l'ont a lasset hors compte 
à cause que en l'argent susdit avoit des pièces d'or trop 
légères asscavoir sept florins d'or pessant que X I I I I 
esterlins, une coronne, ung patar de Brabant trop legier, 
ung noble Henricus, un aultre noble et plusieurs aultres 
pièces beacop trop légières pourquoy l'on les at laissé 
pour parfurnyr az faultes ». 

Soit que le receveur-orfèvre l'indique, soit que ses 
données permettent de le calculer, nous établissons le 
cours de rachat des monnaies citées. Pour donner un 
aperçu de l'intensité de la circulation des espèces, nous 
notons le total des pièces mentionnées à diverses reprises. 
Comme toute donnée historique, notre calcul est sujet à 
caution du fait que certains postes citent parfois des 
monnaies en vrac. Nous avons cru bien faire de dresser 
une liste alphabétique en conservant à la monnaie sa 
désignation dans la langue de l'époque, même si elle est 
citée sous deux noms différents. 



Espèces Nombre Valeur unitaire 

Angelot d'Angleterre d'or 357 1/2 57 patars de Brabant 

Auwes de Clèves pour 43 pat . 

I Brabant 110 1 pa t . 5 sols 
Braspenninck ! Karolus 46 1 pa t . 4 1/2 s. 

( Philippus 50 1 1/2 pa t . 

Carolus de France pour 43 pa t . 

Carolus d'or (petit) 168 1 fl. 20 pa t . 
Chevaucheur de Gueldre 1 22 pa t . 

(voir Ridder) 

Copernolle d'or 1 22 pa t . 

Couronne d'or 6 36 pa t . 

Vieille couronne d'or 3 35 pa t . 

Croix Saint-André d'or 4 30; 29 pa t . 

Crussart (petit) pour 11 fl. 18 pa t . 

Denier al espeelette (petit) 37 

Ducat (double) 1 78 pa t . 
d 'or 11 39 pa t . 
de Hongrie 1 39 pa t . 
de Sicile 1 39 pa t . 
Vénitien 1 38 pa t . 

Ecu (vieil) d 'or 4 1/2 35 pa t . 
d 'or à l'Aigle 1 31 pa t . 
d'or au soleil 96 36 pa t . 
de Suisse à l'aigle d'or 5 31 1/2 pa t . 
Wilhelmus 4 29 pa t . 

Era rd (double) d 'or 27 24 pa t . 

Florin d'or 152 28 pa t . 
— David d'or 1 24 pa t , 
— de Frise 2 22 pa t . 
— de Gueldre (rampant) 8 20 pa t . 
— de Nimègue 2 20 pa t . 
— Philippus d'or 72 25 pa t . 

— d 'Utrecht d 'or 24 24 pa t . 

Autres florins cités : de Papenhoven, â chatz et autres 

Fusicque (Fusil) (double et demi) 256 pour 14 fl . 8 pa t . 

79 (demi) pour 4 fl . 5 pa t . 

Franc à pied de France d'or 1 44 p a t . 



Espèces Nombre Valeur unitaire 

Gros de Metz 

Lion d'or 

Noble Henrieus 
à la Rose (demi) 

Pa ta r de Brabant 
Simple et demi 
Double 

Pa ta r et demi pa ta r 
de France 

Philippus d'or 

Klinkaert d'or 

Postulat Erard 
— de Hornes 
— de Juliers 

Real (demi) de l 'Empereur, d 'or 
d 'argent 
(demi), d 'argent 
d'Espagne, d 'argent 

Ridder d'or 
Snaphaene de Gueldre 

Erardus 

Schnitkin d'or 

Sneberghe de Saxe, d'argent 

Strickenbergh de Saxe 

Tieston â bonnet 
à la chaire 
de Milan 

Toison d'argent et autres 
deniers pour 

16 

81 
11 
1 

811 1/2 
568 

pour 11 fl . 18 pa t . 

150 1/2 

19 
32 
46 
72 

101 
57 

7 

1 
631 

217 

6 

57 

8 

5 
15 
3 

12 
10 fl. 12 1/2 pa t . 

2 pa t . 

44 pa t . 

75 pa t . 

42 1/4 pa t . 

25 pa t . 
21 pa t . 

11 pa t . 
12 pa t . 

11 pa t . 

30 pa t . 
3 pa t . 

1/2 pat . 
1/2 pa t . 
40 pa t . 
1/2 pa t . 
1/2 pat . 
35 pa t . 

4 pa t . 
4 pa t . 
4 pa t . 
4 pa t . 
9 pa t . 

3 pa t . 

On est tenté de comparer cette liste avec les cris des 
monnaies (') pour contrôler si le cours de l 'achat concorde 
plus ou moins avec le cours légal, tout au moins pour la 
monnaie forte. A notre intention, le numismate H. Frère 
a établi, pour quelques espèces, le tableau suivant : 

(') Les Edits monétaires liégeois 1477-1661, Liège 1675. 



Cri de Cri de Cri de Cri de 
Rachat 1625 : 1527 : 1528 : 1534 : 

4 .7 31. 1 15.9 31.1 

Or : 

Angelot d'Angleterre 
Pet i t carolus d'or 

57 152 80 171 180 Angelot d'Angleterre 
Pet i t carolus d'or 20 — 27 60 60 
Chevaucheur 

de Gueldre 22 64 32 72 — 

Copernolle d'or 22 60 31 66 66 
Croix St-André d'or 30/29 72 — — — 

Ducat double 78 196 
(Cas-
tille) 

109 

de Hongrie 39 98 54 117 120 
de Venise 38 96 52 — — 

Double Erard d'or 24 66 34 75 75 
Noble Henricus 75 210 110 226 240 
Noble à la rose 85 230 120 256 270 
Postulat Erard 11 28 15 33 33 

de Horne 12 30 15,5 36 36 
Réal de l 'Empire 30 152 82 180 180 

Argent : 
10 

Réal d 'argent 3 — 4 — (Esp.) 
Snaphaim Erardus 5,5 16 8 16 16 
Toison d 'argent 3 6,75 4 9 9 

patars aidants patars aidants aidants 

2 5 . X I 30.1 15.9 31 .1 
Parité légale d'après J . Ruwet (') 

2.377 2.462 2.952 3.035 
1 pa ta r = : -

1 a idants 

Par leur provenance, les monnaies appartiennent à 
l'Europe occidentale mais, on le voit d'après notre tableau, 
certaines espèces étaient de beaucoup plus abondantes 
que d'autres. Et conclusion que nous ne voudrions pas 
généraliser trop vite : le cours de rachat, est souvent 
inférieur au cours légal. A l'exception des institutions 
centrales — Evêque et Cathédrale — c'est surtout la 
piété du Limbourg (Maaseyck et Diest) et du concile de 

(') Un aspect de la politique monétaire liégeoise au XIVe siècle : 
le change, dans les Mélanges historiques Van Cauwenbergh, 
Louvain, 1961. 



Hozémont qui se montra la plus agissante. Faut-il attribuer 
cette manifestation au rayonnement du culte du saint ? 
Du point de vue économique, l'ancien comté de Looz 
n'était pas pauvre du temps de la Principauté comme 
d'aucuns voudraient le prétendre aujourd'hui. 

Du point de vue archéologique, notons « les dorures 
des [quinze] ymaiges extantes allentour du fiertre ». 

L'orfèvre fixa le poids de la châsse à 200 marcs d'argent. 
Son évaluation fut quelque peu contestée. Les éléments 
de comptabilité que nous avons recueillis, le prouvent : 

Dorures 100 fl . b rabant 

Argent recueilli (à l'exception du dernier 
versement de 100 fl.) 3320 fl. 7 st . 

Poids de la châsse : 
200 marcs d 'argent à 12 fl. le marc . . 2400 fl. 

50 marcs d 'argent de meilleur aloi . . 20 fl. 

Façon : 5 fl. par marc : 5 x 200 1000 fl. 

Ouvrage de bois 4 fl . 

Dorure des 15 images 12 fl . 

3436 fl. 

Le chapitre cathédral serait ainsi redevable de : 3436 
— 3320, 7 st. = 115 fl., 13 st. 

Mais l'expertise arrêta le poids de la châsse à 193 marcs, 
5 onces, 1 1/2 esterlins; ce qui représentait une différence 
de 6 marcs 2 onces, 18 1/2 esterlins évalués à 76 fl. 7 pat. 3 d. 

La façon devait donc être diminuée de 31 fl. 17 pat . 
Ce qui nous amène à un total de 108 fl. 4 pat. 18 sols. 
Comme depuis la confection de la châsse, les dorures ont 
appelé une nouvelle intervention évaluée à 2 fl. 2 pat., 
il y a lieu de diminuer l'évaluation de l'orfèvre de 106 fl. 
2 pat. 18 sols et d'après le Chapitre, les successeurs de 
l'orfèvre ne peuvent plus prétendre qu'à une somme 
légèrement supérieure à 9 florins. 


